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Introduction
Les mutilations génitales féminines (MGF) sont des interventions qui impliquent l’ablation partielle ou 
totale des organes génitaux externes de la femme ou toute autre lésion pratiquée pour des raisons 
culturelles ou non médicales. Cette pratique constitue une violation des droits humains, une forme 
de maltraitance des enfants et une forme extrême de violence basée sur le genre (VBG) qui touche 
plus de 230 millions de personnes dans le monde (1). Les MGF sont pratiquées dans plus de 90 pays 
d’Afrique, d’Asie et du Moyen-Orient et sont la cause directe de taux de mortalité et de morbidité 
importants. Une étude estime à 44 320 le nombre annuel de décès directement attribuables aux MGF 
dans les pays où elles ont cours. Des études révèlent que  les MGF sont une cause principale de décès 
chez les filles et les jeunes femmes dans les pays où elles sont pratiquées (2). Les MGF touchent 
également les femmes et les filles dans des communautés de la diaspora. Il s’agit donc d’un problème 
véritablement mondial (3,4).

Bien que les mutilations génitales féminines soient une pratique culturelle dans certains pays, elles ne 
présentent aucun avantage pour la santé et peuvent avoir des conséquences à long terme irréversibles 
sur la santé physique et mentale des jeunes filles et des femmes. À court terme, elles peuvent 
entraîner des complications telles que douleurs violentes, hémorragie, état de choc, infections ou 
décès. À long terme, elles peuvent provoquer des issues maternelles et néonatales négatives pendant 
la grossesse et l’accouchement, des douleurs pelviennes chroniques, une incontinence urinaire, 
des règles irrégulières, des troubles de santé mentale et des dysfonctionnements sexuels (5). Les 
MGF sont illégales dans plus de 80 pays en vertu de lois nationales qui interdisent spécifiquement la 
pratique des MGF dans le pays ou l’interdisent à ses citoyens expatriés, ou d’autres lois qui permettent 
aux auteurs de ces pratiques d’être poursuivis en justice (6–8).
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Objet de la déclaration et public visé :
Cette déclaration a été rédigée par le Groupe consultatif médical international (IMAP) et approuvée 
en février 2026.

Elle fournit aux associations membres et aux partenaires de la Fédération des orientations sur la 
mise en œuvre de programmes holistiques axés sur la prévention des MGF, la réponse et l’atténuation 
des effets des MGF. La déclaration présente des informations actualisées sur la prévalence des MGF 
et sur des questions émergentes liées aux MGF, dont la médicalisation, ainsi que des considérations 
particulières concernant les contextes humanitaires, les migrations et les déplacements de 
populations. La déclaration résume les toutes dernières données probantes sur les stratégies de 
prévention efficaces et sur les modèles de prestation de services centrés sur les survivantes, afin 
d’orienter la réponse des associations membres de l’IPPF. Enfin, la déclaration plaide en faveur de 
l’élimination de toutes les formes de MGF, y compris celles pratiquées par des personnels de santé 
médicalement qualifiés, et encourage les cliniciens à respecter les principes des droits humains 
et les normes déontologiques professionnelles. Elle apporte son soutien aux parties prenantes qui 
s’emploient à éradiquer les MGF, y compris prestataires de santé, décideurs politiques, organisations 
de la société civile et organisations internationales et agences de financement.

Type 1 Type 2 Type 3 Type 4

Ablation 
partielle ou 
totale du gland 
clitoridien ou 
partie externe 
du clitoris. 
Aussi appelée 
clitoridectomie. 

Ablation partielle 
ou totale du gland 
clitoridien ou 
partie externe 
du clitoris et des 
lèvres (lèvres 
internes et 
externes qui 
entourent le vagin). 
Aussi appelée  
« excision ».

Ablation partielle 
ou totale du gland 
clitoridien et des 
petites lèvres et 
suture des lèvres 
pour rétrécir l’orifice 
vaginal (infibulation). 
Avec ou sans 
excision du clitoris.

Toutes les autres formes 
d’interventions néfastes 
sur les organes génitaux 
féminins réalisées à 
des fins non médicales, 
telles que la ponction, 
le percement, l’incision, 
la scarification et la 
cautérisation (brûlure).

Selon l’OMS, il existe quatre types de MGF (9,10) :
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Les MGF sont ancrées dans des normes sociales et 
des systèmes d’inégalité femmes-hommes
Dans certaines communautés, les MGF sont profondément ancrées depuis des millénaires. On trouve 
au cœur de ces pratiques des attentes sociales – la pudeur, la chasteté, la pureté et l’obéissance – 
qui renforcent le contrôle et la maltraitance du corps féminin. Les MGF sont souvent imposées par 
des femmes plus âgées, elles sont ancrées dans des normes patriarcales liées à la préparation au 
mariage et à l’honneur, et elles entraînent souvent la stigmatisation et l’isolement de celles qui ne s’y 
conforment pas (4,11,12). Tous les instruments internationaux et de nombreux instruments régionaux 
relatifs aux droits humains dénoncent ces pratiques comme étant une forme de violence basée sur 
le genre et une violation des droits humains, y compris des droits à l’autonomie corporelle, à la santé, 
et à ne pas subir de torture (8).

La Charte des valeurs de l’IPPF de 2025 déclare que l’autonomie corporelle et le droit à vivre sans 
violence sont des conditions nécessaires à la dignité humaine (13). Les MGF et d’autres pratiques 
néfastes qui portent atteinte au droit d’une personne à une sexualité agréable et épanouie doivent 
être universellement condamnées.
 

Les MGF sont en augmentation malgré les 
engagements pris au niveau mondial pour mettre fin 
à ces pratiques d’ici à 2030
Dans le cadre de l’objectif de développement durable no 5 – Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser 
toutes les femmes et les filles –, les pays se sont engagés à mettre fin à toutes les pratiques néfastes, 
dont les MGF, d’ici à 2030 (14). Pourtant, malgré les efforts déployés à l’échelon mondial pour éradiquer 
les MGF, elles continuent d’augmenter. Selon des estimations du FNUAP et de l’UNICEF, l’insécurité et 
les crises humanitaires continues, y compris les contretemps entraînés par les réponses à la pandémie 
de COVID-19 et la variole simienne, pourraient contribuer à l’apparition de quatre millions de nouveaux 
cas de MGF chaque année. L’Afrique en comptera 144 millions, suivie de l’Asie (80 millions de cas) et du 
Moyen-Orient (six millions de cas). Les femmes et les filles dans les pays où le taux de prévalence des 
MGF est le plus élevé (plus de 90 %), comme Djibouti, la Somalie et la Guinée, seront les plus touchées 
par cette hausse prévue des cas de MGF (15). De plus, la forte croissance démographique contribue 
à l’augmentation du nombre absolu de filles exposées au risque. La plupart des pays ayant un taux 
de prévalence de MGF élevé affichent également des taux de fertilité plus élevés, signifiant que la 
population de filles exposées au risque de MGF continue d’augmenter. En Somalie, par exemple, le taux 
de fertilité total est de 6,3 naissances par femme, et la prévalence des MGF est quasiment universelle 
(99 %) (16,17). Une étude récente portant sur les facteurs associés à la prévalence des MGF parmi les 
filles en Somalie révèle que les adolescentes (15-19 ans) vivant en milieu rural sont plus susceptibles 
de subir des MGF que les jeunes filles plus âgées, celles dont la mère est allée à l’école primaire, et 
celles qui vivent en milieu urbain (16). L’augmentation prévue du nombre de filles touchées par les MGF 
dans les pays où les taux de prévalence et de fertilité sont élevés accroîtra la demande en services 
communautaires de sensibilisation, d’éducation et de protection, et cela dans des environnements aux 
ressources limitées dont les services de soins de santé et d’aide sociale sont déjà sous pression.

Médicalisation des MGF
Le manque de progrès pour éradiquer les MGF s’explique en partie par la médicalisation croissante 
des pratiques (18). Selon l’OMS, depuis 2020, 52 millions de femmes et de filles — environ 1 cas de MGF 
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sur 4 dans le monde — ont été mutilées par des personnels de santé, y compris des médecins, des 
infirmiers/infirmières et des sages-femmes, dans des centres de soins, des hôpitaux ou à domicile, 
traduisant une tendance qui risque de légitimer la pratique (19).

Les autres démarches médicales qui visent à minimiser les risques sanitaires associés aux MGF 
incluent : a) la facilitation de l’accès à du matériel et des produits médicaux stériles ; b) la fourniture 
d’une formation médicale aux exciseuses traditionnelles ou à d’autres personnes qui pratiquent 
l’intervention ; et c) la promotion de formes moins extrêmes de MGF pour réduire les complications 
liées aux MGF de Type 3 / infibulation (20). Cependant, la médicalisation des MGF n’élimine pas les 
séquelles physiques, psychologiques et sexuelles à long terme endurées par les survivantes. La 
médicalisation ne constitue donc pas une stratégie de réduction du préjudice subi par les femmes et 
les filles ; elle enfreint clairement les droits humains et l’éthique médicale (5,21).

Qu’est-ce que la médicalisation des MGF ?

La médicalisation désigne les situations dans lesquelles les MGF, 
tous types confondus, sont réalisées par n’importe quelle catégorie 
de prestataire de santé, dans un centre de soins public ou privé, à 
domicile ou ailleurs. Elle inclut aussi la réinfibulation pratiquée par 
un prestataire de santé à tout moment dans la vie d’une femme (17).

En outre, des données probantes indiquent que la médicalisation pourrait inciter à pratiquer des MGF 
sur des filles plus jeunes, les exposant à des risques de santé graves encore plus tôt dans leur vie. 
Contrairement aux arguments avancés par les défenseurs de la médicalisation des MGF, les données 
indiquent que celle-ci conduit les professionnels de santé à procéder à une mutilation encore plus 
importante. En Indonésie, par exemple, où plus de 60 millions de femmes ont subi des MGF principalement  
pratiquées par des professionnels de santé, 26 études montrent que ces derniers étaient plus 
susceptibles de retirer le capuchon clitoridien (46 %) que les exciseuses traditionnelles (23 %) (22).

Les professionnels de santé qui pratiquent des MGF médicalisées sont motivés, entre autres, par la 
perception que cette médicalisation permet de continuer à répondre aux attentes culturelles liées à 
cette pratique tout en réduisant les risques sanitaires immédiats comme les infections, les douleurs 
ou les décès (23). Ces prestataires de soins de santé sont convaincus que la médicalisation atténue 
le préjudice subi par les femmes et les filles, ils ont un intérêt financier à pratiquer des mutilations 
médicalisées, ils cèdent à la pression de la communauté, ou ils ne sont pas suffisamment sensibilisés 
au fait que les MGF sont une violation des droits humains et une forme de violence basée sur le genre. 
Résultat : ils perpétuent les pratiques (12,24). De plus, les lois anti-MGF n’étant pas appliquées de 
manière systématique, des MGF médicalisées sont réalisées dans des centres de soins et à domicile, 
où il est difficile de les détecter et de poursuivre leurs auteurs (19).
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En 2010, l’Organisation mondiale de la Santé, avec sept autres agences des Nations Unies et six 
organismes professionnels, a lancé une stratégie mondiale visant à empêcher les personnels de 
santé de pratiquer des mutilations génitales féminines (25). L’IPPF a approuvé cette stratégie et s’est 
engagée à intensifier ses efforts de lutte contre les MGF (26).

Les MGF dans les contextes humanitaires
Lors de réponses humanitaires, les systèmes de santé et les services de protection sont souvent 
perturbés, ce qui accroît les risques de MGF. De plus, la déstructuration de la société pousse les 
populations à se reposer davantage sur les normes culturelles, et les MGF sont perçues comme une 
expression culturelle qu’il convient de préserver. Sur les 15 pays affichant les taux de prévalence de 
MGF les plus élevés, neuf sont touchés par des conflits  armés, des déplacements de populations et 
des crises climatiques (27). Les agences des Nations Unies et leurs partenaires signalent qu’il est très 
difficile d’intégrer la prévention des MGF dans les programmes humanitaires, en raison d’un manque de 
financement dans les initiatives de lutte contre la VSBG, de l’augmentation de la médicalisation de la 
pratique et de son caractère transfrontalier. Pendant les réponses d’urgence, les MGF peuvent être une 
préoccupation secondaire pour les bailleurs de fonds et les décideurs impliqués dans la programmation 
et le travail humanitaire (28). Dans les contextes de réponse humanitaire, les stratégies d’élimination 
des MGF peuvent consister à créer des réseaux de leaders communautaires, afin de faciliter la détection 
précoce des cas et de garantir la mise en place de protocoles de réponse multisectoriels.

Les facteurs expliquant la hausse de la persistance des MGF dans les contextes humanitaires peuvent 
être résumés comme suit :

Facteurs Description

Environnement à haut risque
Sur les 15 pays affichant les taux de prévalence de MGF les 
plus élevés, neuf sont touchés par des conflits armés, des 
déplacements de populations et des crises climatiques.

Systèmes de protection 
perturbés

Les crises affaiblissent souvent l’application des lois, 
l’éducation et les services de santé, qui sont des leviers de 
dissuasion en matière de MGF.

Vulnérabilité accrue
Les déplacements de populations accroissent le risque 
d’exposition des filles à la violence basée sur le genre, car les 
structures et protections communautaires sont dégradées (18).

La médicalisation des mutilations génitales féminines est 
fortement condamnée et elle est illégale dans de nombreux pays. 
Des lois, des politiques ou des codes de conduite doivent interdire 
aux prestataires de santé la réalisation de cette intervention.
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Données probantes sur des initiatives  
de prévention et d’élimination des MGF
Données probantes disponibles concernant les stratégies qui ont fait leurs preuves pour prévenir et 
éliminer les MGF : A) Les approches multisectorielles et multiniveaux, notamment les interventions 
au niveau des systèmes, comme des lois multidimensionnelles et des codes de conduite à l’intention 
des professionnels de santé, sont particulièrement efficaces lorsqu’elles sont alignées sur des 
interventions au niveau des services mêmes de prévention et de lutte contre les MGF (29). B) Une 
approche de mobilisation de la communauté qui suscite des changements comportementaux 
et attitudinaux menant à l’abandon des MGF, avec la collaboration des responsables religieux et 
culturels et celle des hommes et des garçons pour dénoncer ces pratiques, est particulièrement 
efficace (19,29,30). Dans ces approches, les personnels de santé sont de plus en plus sollicités pour 
agir en tant que leaders d’opinion en matière de prévention des MGF et influencer les mères et les 
familles au travers d’une communication centrée sur la personne (31,32). C) Les stratégies à l’échelle 
individuelle, comme l’éducation formelle des filles, sont des priorités à long terme importantes, car 
elles promeuvent le pouvoir d’action, l’indépendance économique et la perspective d’une vie sans 
MGF. Des données probantes indiquent que les mères qui ont achevé l’école primaire sont 40 % 
moins susceptibles de faire subir des MGF à leurs filles (16,30). D) Les interventions numériques et 
médiatiques, notamment les campagnes radio, télé et sur les réseaux sociaux, jouent un rôle crucial 
pour influencer les perceptions publiques et susciter des changements sociaux autour des MGF. En 
impliquant activement les communautés dans la création et la diffusion de contenus, ces initiatives 
permettent de remettre en question les croyances existantes et de promouvoir de nouvelles attitudes 
visant à éliminer les MGF. Les campagnes mettant en avant des survivantes et des membres de la 
communauté qui dénoncent ces pratiques permettent de transmettre messages authentiques et 
forts (30). En outre, il est essentiel de concevoir des messages culturellement appropriés, qui parlent 
aux destinataires sans les offenser, en évitant les discours d’idéalisation des MGF (comparées par 
exemple à la coupe d’une fleur) qui renforcent la pratique au lieu de la remettre en question (33).  
E) Les mesures législatives qui ont porté des fruits comprennent l’adoption d’instruments juridiques 
multidimensionnels, notamment intégrés à des lois sur la protection des enfants, la VBG et la 
santé, pour favoriser une approche holistique de la lutte contre les MGF (29). Le FNUAP et l’UNICEF 
recommandent d’aligner les lois anti-MGF sur les normes internationales de protection de l’enfance 
et des droits humains et sur des instruments tels que, entre autres, la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), la Convention relative aux droits 
de l’enfant, et le Protocole de Maputo (8).

Centre d’excellence de l’IPPF sur les MGF

En 2022, pour accélérer les réponses coordonnées aux MGF, l’IPPF a créé un Centre 
d’Excellence, basé en Mauritanie. La Théorie du changement exhaustive du centre, élaborée en 
2023, s’articule autour des points clés suivants :

•	 Changement des normes sociales : Efforts basés dans la communauté, mobilisation 
d’hommes et de leaders communautaires, promotion de rites de passage différents, et 
recours à des campagnes médiatiques pour remettre en question  les normes de genre 
préjudiciables et les idées fausses sur les MGF.

•	 Plaidoyer et changement au niveau des politiques : L’IPPF prône l’adoption et l’application 
de lois qui interdisent les MGF, y compris médicalisées.
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Centre d’excellence de l’IPPF sur les MGF

•	 Prestation de services intégrés : Renforcement de l’ensemble des services de santé 
sexuelle et reproductive (SSR) et de soutien psychologique des survivantes de MGF fournis 
par les associations membres de l’IPPF, en tant que premiers points de contact des femmes.

•	 Établissement de partenariats : Le cadre met en avant la collaboration avec un large 
éventail de parties prenantes incluant d’autres organisations de la société civile, des 
ministères, et des agences des Nations Unies.

•	 Production de données probantes et recueil de données : L’IPPF promeut la recherche 
et le recueil de données sur la prévalence des MGF et les interventions efficaces, afin 
d’élaborer des politiques et programmes fondés sur des données probantes.

•	 Éducation : L’éducation sexuelle complète (ESC) est utilisée pour sensibiliser les jeunes 
à l’autonomie  corporelle et aux dommages causés par les MGF, et ainsi leur donner les 
moyens de devenir des agents de changement.

Pour en savoir plus : https://awr.ippf.org/resource/accelerating-elimination-female-genital-
mutilation-comprehensive-framework

Réponses sanitaires intégrées
Concernant le secteur de la santé, une étape clé de la prévention et de l’élimination des MGF consiste 
à fermement condamner leur médicalisation en prônant l’application des lois, la sensibilisation des 
personnels de santé, la clarification des valeurs, le changement des comportements, le renforcement 
des capacités de communication centrée sur la personne dans le domaine de la prévention des MGF, 
et le respect des normes de soins éthiques (34).  Les réponses sanitaires aux MGF doivent cesser de 
recourir à des services cloisonnés de santé sexuelle et reproductive (SSR) et de lutte contre la violence 
sexuelle et basée sur le genre (VSBG), et plutôt développer des modèles intégrés qui incorporent 
la réponse et la prévention à travers tout le système de santé (29). Il est important d’adopter une 
approche intersectionnelle de transformation de la dynamique femmes-hommes dans la prestation 
des services pour pouvoir remettre en question les normes de genre préjudiciables et promouvoir 
l’équité. Enfin, la collaboration multisectorielle entre les services sanitaires, judiciaires et sociaux 
est essentielle pour garantir la coopération, la continuité des soins et du suivi, la cohérence des 
messages, et la durabilité (35).

L’intégration des services de prévention des MGF implique d’adapter les interventions aux points 
d’entrée des systèmes de santé, dans les services de soins primaires et de santé maternelle, où 
les sages-femmes, les infirmiers et infirmières, les médecins généralistes, les gynécologues-
obstétriciens et les pédiatres identifient le risque de MGF et fournissent des soins centrés sur la 
personne en tenant compte de son traumatisme. Un autre point d’entrée crucial consiste à aligner le 
système de santé sur  des protocoles de sauvegarde, comme les protocoles nationaux de protection 
des enfants, afin de garantir l’orientation rapide et le respect des lois (19).

Des interventions cliniques spécifiques, évaluées sur la base des résultats de santé et de la prise 
en compte des préférences et besoins des survivantes, ont démontré leur efficacité pour prévenir 

https://awr.ippf.org/resource/accelerating-elimination-female-genital-mutilation-comprehensive-framework
https://awr.ippf.org/resource/accelerating-elimination-female-genital-mutilation-comprehensive-framework
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les complications immédiates et tardives associées aux MGF. L’OMS recommande fortement la 
désinfibulation1 pour les femmes et les filles ayant subi des MGF de Type 3, antepartum ou intrapartum, 
pendant la troisième phase du travail ou au moment d’un avortement, pour améliorer les résultats de 
santé et réduire les risques pendant l’accouchement (19). En 2026, aucune donnée probante claire 
n’indique qu’il existe un moment optimal pour pratiquer une désinfibulation. Le moment choisi pour 
l’intervention dépend de plusieurs facteurs, comme la compétence du professionnel de santé, les 
préférences des femmes, l’accessibilité et le recours aux soins prénatals, qui sont tous essentiels 
pour garantir des soins de qualité et fondés sur les droits. Le Royal College of Obstetricians & 
Gynaecologists recommande que la désinfibulation soit proposée avant la grossesse, et de préférence 
avant le premier rapport sexuel (36). L’OMS recommande que le processus de décision en matière de 
MGF comprenne un accompagnement et des conseils adéquats, ainsi qu’un consentement éclairé, 
incluant éventuellement des membres de la famille qui n’approuvent peut-être pas la désinfibulation 
ou promeuvent la réinfibulation (19).

Les données probantes sur la reconstruction chirurgicale du clitoris2 restent limitées, comme 
le montrent les dernières recommandations de l’OMS basées sur 13 études (19). Notamment, une 
revue de 40 études a établi que, sur 7 274 femmes qui avaient subi cette opération, 94 % signalaient 
une amélioration postopératoire, y compris une fonction sexuelle améliorée et une diminution de 
la douleur. La revue indique également que le taux de complications était faible3 – 3 % seulement 
(207 cas), suggérant que les interventions sont généralement sûres lorsqu’elles sont réalisées par 
des professionnels de la santé qualifiés (37). Toutefois, ces données étaient insuffisantes et ne 
permettaient pas  de recommander la reconstruction du clitoris en tant qu’intervention chirurgicale 
de routine pour les survivantes de MGF pour les raisons suivantes : limitations dans la conception des 
études, hétérogénéité des traitements (les techniques chirurgicales, la sélection des patientes et 
la mesure des résultats variaient) et vision à court terme des résultats (19). Compte tenu de la faible 
certitude des données probantes et des risques chirurgicaux potentiels, l’OMS ne recommande la 
reconstruction clitoridienne que pour les femmes ayant subi des MGF et souffrant de dysfonction 
sexuelle, et dont les attentes sont alignées sur les résultats de cette intervention chirurgicale. La 
mise en œuvre nécessite que les femmes subissant cette intervention bénéficient parallèlement 
de conseils en santé sexuelle et d’un soutien psychosocial, que l’intervention soit réalisée par un 
chirurgien spécialement formé, et qu’un processus de consentement éclairé adéquat soit respecté. 
Dans certains cas, des conseils en santé sexuelle peuvent s’avérer suffisants pour permettre à 
certaines femmes de surmonter un dysfonctionnement sexuel dû aux MGF et leur éviter les risques 
liés à l’intervention, y compris le risque que la chirurgie n’aboutisse pas au résultat souhaité, car 
la santé sexuelle relève d’une combinaison de facteurs psychologiques, sociaux, biologiques et 
relationnels (19).

1  La désinfibulation est une intervention chirurgicale qui consiste à ouvrir la cicatrice vaginale des femmes ayant subi 
des mutilations de Type 3 (infibulation) en sectionnant le tissu cicatriciel qui recouvre l’orifice vaginal. Source : WHO 
Guidelines on the Prevention of Female Genital Mutilation and Clinical Management of Complications, 2025

2  Une technique chirurgicale visant à restaurer l’anatomie et la fonction clitoridiennes après des MGF, généralement 
pour les femmes ayant subi des mutilations de Type 2 ou 3. Source : WHO Guidelines on the Prevention of Female 
Genital Mutilation and Clinical Management of Complications, 2025

3  La chirurgie reconstructive du clitoris peut entraîner des complications diverses immédiates, comme l’hématome 
ou l’oedème, ou à long terme, comme la douleur clitoridienne et  l ’enfouissement du clitoris. Source : WHO Guidelines 
on the Prevention of Female Genital Mutilation and Clinical Management of Complications, 2025
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Approche des MGF centrée sur les survivantes
Une approche des MGF centrée sur les survivantes priorise la voix et le leadership des femmes et des 
filles qui ont subi des MGF, tout en plaçant leur dignité et leur guérison au cœur des interventions qui 
visent à mettre fin aux MGF. Cette approche s’appuie sur deux principes clés : 1) l’autonomisation des 
survivantes, afin qu’elles puissent agir en tant que chefs de file et engager des plaidoyers pour influencer 
les programmes et les politiques publiques (38) ; et 2) une communication centrée sur la personne avec 
les survivantes de MGF et les femmes enceintes pour améliorer la détection, la prévention et la réponse. 
La réalisation de ces objectifs nécessite que les prestataires aient des compétences en communication 
positive avec les survivantes, fassent preuve d’empathie grâce à une écoute active, soient sensibles à 
la culture, utilisent un langage approprié et soient sincères dans leurs interactions (39). 

Il est absolument essentiel de traiter les séquelles psychologiques des MGF et de fournir des soins 
qui tiennent compte des traumatismes subis. La thérapie cognito-comportementale (TCC) et la 
désensibilisation et le retraitement par les mouvements oculaires (EMDR) sont deux méthodes 
cliniquement approuvées pour le traitement de l’anxiété et des traumatismes (40,41). Ces approches 
sont centrées sur le pouvoir d’action, la voix et le choix des survivantes, et elles promeuvent la 
confiance dans les communautés où les MGF sont profondément ancrées.

Recommandations aux associations membres de 
l’IPPF pour la mise en œuvre de services de lutte 
contre les MGF dans le cadre d’une approche centrée 
sur les survivantes et fondée sur les droits :
Ces recommandations préconisent de concentrer les efforts non plus sur l’adoption et l’application de 
lois et politiques punitives, mais sur l’éducation basée dans la communauté, sur l’autonomisation, et 
sur des approches de prévention et de réponse aux MGF centrées sur les survivantes. Cette évolution 
est essentielle parce que les stratégies actuelles n’ont pas encore suffisamment réduit la prévalence 
des MGF, et des progrès durables ne pourront être accomplis qu’en promouvant la compréhension, la 
résilience et l’engagement auprès des communautés touchées par ce fléau.

Ces recommandations s’appuient sur le cadre d’action actuel de l’IPPF pour éliminer les MGF, qui 
privilégie l’intégration des services, le plaidoyer et le changement des comportements pour éclairer 
les programmes en matière de MGF, avec et par les associations membres de l’IPPF, en respectant 
la stratégie de l’IPPF à l’horizon 2028, la Charte des valeurs de l’IPPF et les valeurs d’autonomie 
corporelle, de vie sans violence, de dignité et de plaisir (13,42,43).

1.	 Approches de prévention des MGF multisectorielles et multiniveaux :
a.	 Changements sociaux et comportementaux :  Les associations membres doivent planifier 

des campagnes de changement des comportements multisectorielles à long terme qui 
comprennent, entre autres, la protection des enfants, l’autonomisation des femmes et 
la prévention de la violence basée sur le genre. Ces campagnes doivent s’accompagner 
d’une stratégie de suivi et d’évaluation.

b.	 Lois et réglementations multidimensionnelles : Les associations membres doivent 
participer aux mouvements de plaidoyer et aux efforts juridiques déployés à l’échelle 
nationale et internationale pour mettre fin aux MGF, sans compromettre la sécurité de 
leurs organisations et personnels respectifs. Elles sont encouragées à plaider en faveur 
d’une législation solide et d’une application efficace des lois, et à promouvoir des services 
centrés sur les survivantes au sein des systèmes sanitaires et judiciaires.
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c.	 Interventions numériques et médiatiques participatives dans les communautés : Les 
associations membres sont encouragées à collaborer avec des responsables de groupes 
de jeunes pour créer et diffuser des contenus numériques qui remettent en question les 
croyances actuelles et promeuvent de nouvelles attitudes, plus saines, visant à éliminer 
les MGF.

d.	 Intégration de la prévention des MGF dans l’éducation formelle et informelle, y compris 
formation des personnels de santé avant l’emploi : Les associations membres doivent 
plaider en faveur de l’inclusion d’informations sur la prévention des MGF dans les 
programmes scolaires et prôner une éducation sexuelle complète. Elles doivent en outre 
préconiser l’inclusion d’informations sur les MGF dans la formation des prestataires de 
soins de santé, avant leur emploi, à tous les niveaux.

e.	 Plaidoyer commun en faveur des droits, des choix et du pouvoir d’action des filles : Les 
associations membres sont encouragées à collaborer avec des organismes de défense 
des droits des enfants et des filles pour prôner l’accès des filles à une éducation formelle 
continue, car cette approche est l’une de celles qui s’inspirent le plus de bases factuelles. 
Les associations membres doivent également promouvoir une éducation sexuelle 
complète dans les écoles.

2.	 Partenariats et coalitions pour renforcer la collaboration autour de l’élimination des MGF : 
Les associations membres doivent autant que possible développer des partenariats nationaux, 
régionaux et internationaux, y compris avec des agences des Nations Unies, des bailleurs et 
d’autres parties prenantes, pour unir les réponses et les efforts engagés dans la prévention et 
l’élimination des MGF. Ces partenariats et collaborations sont également encouragés lors de 
réponses humanitaires, afin de garantir la coordination des efforts de soutien aux communautés 
touchées par les MGF ou exposées au risque de MGF.

3.	 Réponse à la médicalisation des MGF : 
a.	 Les associations membres de l’IPPF doivent participer aux efforts déployés à l’échelle 

nationale, régionale et mondiale pour dénoncer et condamner la médicalisation des MGF.
b.	 Les associations membres doivent renforcer leur Code de déontologie professionnelle et 

adopter une politique de tolérance zéro à l’égard des prestataires de santé qui pratiquent 
des MGF dans quelques circonstances que ce soit.

c.	 Les associations membres sont encouragées à instaurer ou maintenir des mécanismes 
de signalement nationaux pour les cas présumés de MGF médicalisées, et à en assurer la 
conformité avec les obligations légales et éthiques.

d.	 Des interventions de sensibilisation et de clarification des valeurs sont recommandées 
auprès des personnels de santé afin de renforcer leurs compétences en matière de 
prévention des MGF. La formation des prestataires de santé est essentielle pour prôner 
l’abandon de cette pratique dans la communauté et pour sensibiliser au fait que la 
médicalisation constitue toujours une violation des droits des femmes et des filles et de 
leur autonomie corporelle.

4.	 Réponses sanitaires aux MGF intégrées :
a.	 Des approches centrées sur les survivantes doivent prévaloir dans les services cliniques 

et de réhabilitation, garantissant la prise en compte des traumatismes, l’intégration des 
services et, le cas échéant, une documentation complète adéquate.

b.	 Adhésion à la Charte des valeurs de l’IPPF et politique de tolérance zéro face aux MGF 
par tous les membres du personnel médical et non médical des établissements de santé 
affiliés à ou partenaires de l’IPPF.

c.	 Remédier aux effets des MGF sur la santé menstruelle, y compris les règles douloureuses, qui 
ont une incidence sur la fréquentation scolaire et l’éducation et entraînent des taux d’abandon 
scolaire plus élevés chez les filles ayant subi des MGF. Des interventions multisectorielles 
impliquant le ministère de l’Éducation et les organismes publics concernés sont nécessaires 
pour atténuer les conséquences des MGF sur l’éducation des filles, par exemple la fourniture 
d’articles d’hygiène menstruelle dans les écoles et les établissements de santé primaire.
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d.	 Dispenser des soins spécialisés aux survivantes de MGF qui font face à des risques plus 
élevés d’infections pelviennes et urinaires dues à l’altération de leur anatomie, à de 
mauvaises conditions sanitaires et à l’obstruction de la cicatrice, et qui ne peuvent peut-
être pas utiliser des articles d’hygiène menstruelle classiques.  

e.	 La désinfibulation est recommandée pour les femmes ayant subi des MGF de Type 3, 
conformément aux recommandations de l’OMS, antepartum ou intrapartum, ou encore 
pendant un avortement dans le but d’améliorer les résultats de santé  et de réduire les 
risques pendant l’accouchement (19).

f.	 Pendant les soins obstétricaux et liés à l’avortement, reconnaître les besoins spécifiques 
des femmes ayant subi des MGF, notamment la nécessité accrue de procéder à des 
accouchements par césarienne et assistés (avec ventouse ou forceps), le risque accru 
d’hémorragie obstétricale, et la probabilité accrue d’un travail prolongé. De plus, les 
femmes infibulées nécessitent généralement une épisiotomie, car les tissus cicatriciels 
ne s’étirent pas suffisamment. La désinfibulation peut réduire la nécessité de pratiquer 
une épisiotomie. 

g.	 Selon les recommandations de l’OMS, la reconstruction du clitoris est recommandée, en 
fonction des besoins, pour les femmes ayant subi des MGF. Il s’agit d’une recommandation 
conditionnelle en raison du faible niveau de certitude des preuves, des risques 
chirurgicaux potentiels, et d’une accessibilité limitée à quelques pays à revenu élevé. 
Des recherches complémentaires sont nécessaires pour évaluer les résultats de la 
reconstruction à long terme.

h.	 Des services d’accompagnement tenant compte des traumatismes sont recommandés 
pour les survivantes de MGF, notamment des thérapies comportementales et des 
traitements contre l’anxiété, où un personnel formé adopte une approche centrée sur les 
survivantes. 

5.	 Recherches et données probantes sur les MGF : 
a.	 Il est nécessaire d’investir davantage à la fois dans l’élaboration de stratégies 

d’intégration sanitaire efficaces pour prévenir et traiter les MGF, et dans l’évaluation des 
options chirurgicales actuelles ou nouvelles et de leurs résultats à long terme.

b.	 Des données probantes supplémentaires sur les effets à long terme (p. ex. santé mentale, 
dysfonction sexuelle) des MGF sur les femmes et leurs partenaires sont nécessaires pour 
renforcer les arguments en faveur de changements législatifs et politiques. 

c.	 Davantage de connaissances fondées sur la pratique sont nécessaires concernant 
l’intégration des stratégies de prévention des MGF. Par exemple, des études de mise en 
œuvre sur des modèles expérimentaux pourraient permettre de générer des résultats 
transposables ailleurs à partir d’interventions existantes et d’éclairer les campagnes de 
sensibilisation. 

d.	 Les initiatives de recherche et d’apprentissage doivent être conçues en collaboration 
avec des survivantes ou des championnes de la lutte contre les MGF dans les pays à 
forte prévalence, y compris des études sur les « déviances positives » issues de pays, de 
communautés ou de femmes leaders qui ont réussi à faire évoluer les normes sur les MGF. 
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